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Le 11 février 2005
PAR : messager, TÉLÉCOPIEUR, ET COURRIEL
Me Véronique Dubois

Secrétaire 

Régie de l'énergie
Tour de la Bourse, case postale 001

800, Place Victoria

2e étage, Bureau 255

Montréal (Québec) H4Z 1A2


Objet : 
L’union des consommateurs


Demande du distributeur concernant la dispense de 



recourir à la procédure d’appel d’offres pour 



des contrats d’approvisionnement de court terme



DOSSIER RÉGIE : R-3539-2004



Notre dossier : 10,133/S


_______________________________________________________
Me Dubois,

Vous trouverez ci-joint huit (8) exemplaires de la réclamation de frais de l’Union des consommateurs relativement au dossier mentionné en rubrique. 

La Régie notera que les heures réclamées pour l’avocat et l’analyste dépassent le budget prévu et déposé le 27 septembre 2004.  Le nombre d’heures de l’analyste de l’UC demeure toutefois en deçà du nombre d’heures indiqué au  Guide de paiement des frais pour les analystes et les experts pour une journée d’audience.  Ce fait demeure même si on y ajoute les heures demandées au poste d’expert-conseil.

La préparation par la soussignée a requis un nombre d’heures plus élevé que ce qui a été budgété. Ceci s’explique en partie par la nécessité d’un temps de préparation plus élevé que celui prévu au Guide pour les audiences de 3 journées et moins (l’audience n’a duré qu’une journée, notamment vu le nombre peu élevé d’intervenants) et en partie par le temps consacré, suite à l’audience, pour commenter la demande de traitement confidentiel du Distributeur pour certaines informations. 

Nous soumettons que, somme toute, le montant total réclamé est raisonnable. 

Nous demandons donc par la présente à la Régie d’exercer sa discrétion et d’accorder le remboursement des frais engagés par l’Union des consommateurs pour sa participation au présent dossier. 

Concernant la demande de remboursement pour les services de l’expert conseil Co-Pham, tel que convenu lors de l’audience, nous référons la Régie à la correspondance échangée à ce sujet par Hydro-Québec (lettre datée du 4 octobre 2004) et l’Union des consommateurs (lettre datée du 7 octobre 2004).

Nous espérons le tout conforme et vous prions d’agréer, Me Dubois, l’expression de nos sentiments distingués.

RIVEST SCHMIDT

Par : Eve-Lyne H. Fecteau

ELHF/lc

P.J.

c.c. : 
Mme Élisabeth Gibeau


M. Co Pham


Me Yves Fréchette

